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LE CONTRAT JEUNES EN ENTREPRISE EN 2006 : 
davantage d’entrées suite à l’ouverture du dispositif

à de nouveaux publics 

LLee  ddiissppoossiittiiff  SSoouuttiieenn  àà  ll’’EEmmppllooii

ddeess  JJeeuunneess  eenn  EEnnttrreepprriissee  ((SSEEJJEE)),,

ccoommmmuunnéémmeenntt  aappppeelléé  ««  CCoonnttrraatt  jjeeuunneess

eenn  eennttrreepprriissee  »»  ((CCJJEE)),,  aa  ffaaiitt  ll''oobbjjeett

ddee  pplluussiieeuurrss  mmooddiiffiiccaattiioonnss  eenn  22000066..

LLeess  ccoonnddiittiioonnss  dd''éélliiggiibbiilliittéé  oonntt  ééttéé

ééllaarrggiieess  àà  ddeess  jjeeuunneess  pplluuss  ââggééss  oouu  pplluuss

ddiippllôômmééss  rreennccoonnttrraanntt  ddeess  ddiiffffiiccuullttééss

ppaarrttiiccuulliièèrreess  dd’’aaccccèèss  àà  ll’’eemmppllooii

eett  llaa  mmoodduullaattiioonn  ddee  ll’’aaiiddee,,

vveerrssééee  eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  nniivveeaauu

ddee  ddiippllôômmee,,  aa  ééttéé  ssuupppprriimmééee..

CCoonnssééqquueennccee  ddee  cceett  ééllaarrggiisssseemmeenntt

ddeess  ccrriittèèrreess,,  lleess  eennttrrééeess  eenn  CCJJEE

oonntt  aauuggmmeennttéé  aapprrèèss  pplluussiieeuurrss

aannnnééeess  ddee  rreeppllii..  7766  000000  jjeeuunneess

oonntt  ssiiggnnéé  uunn  CCJJEE  eenn  22000066,,

ssooiitt  ++2211  %%  ddee  pplluuss  qquu’’eenn  22000055..

LLee  ssuurrccrrooîîtt  dd’’eemmbbaauucchheess  rrééssuullttee,,

ppoouurr  ll’’eesssseennttiieell,,  ddee  ll’’aaccccèèss

aauu  ddiissppoossiittiiff  ddee  jjeeuunneess  ââggééss

ddee  2233  àà  2255  aannss,,  ddee  nniivveeaauu  ddee  ddiippllôômmee

iinnfféérriieeuurr  aauu  BBaacc..  LLeess  jjeeuunneess  nnoonn  qquuaalliiffiiééss

ssoonntt,,  eenn  pprrooppoorrttiioonn,,  ddee  mmooiinnss  eenn  mmooiinnss

nnoommbbrreeuuxx  ddaannss  lleess  eeffffeeccttiiffss..

Au printemps 2006, les lois pour

l'égalité des chances et pour

l'accès des jeunes à la vie active

en entreprise ont modifié le

dispositif « Contrat jeunes en

entreprise » (CJE). Les condi-

tions d’éligibilité au dispositif

ont été élargies et la modulation

de l’aide en fonction du niveau

de formation a été supprimée. Le

CJE est désormais ouvert à l’en-

semble des jeunes peu qualifiés

de 16 à 25 ans, ainsi qu’à des jeu-

nes plus diplômés s’ils résident

en Zone Urbaine Sensible

(ZUS), s’ils bénéficient d’un

contrat d’insertion dans la vie

sociale (CIVIS) ou s’ils étaient

demandeurs d'emploi de plus de

six mois en janvier 2006. Avant

la mise en application de ces

lois, le CJE était réservé aux jeu-

nes de 16 à 22 ans peu qualifiés,

soit d’un niveau de formation

inférieur au baccalauréat, ainsi

qu’aux jeunes de 23 à 25 ans

sans qualification et bénéficiant

d’un CIVIS (d’un niveau de for-

mation inférieur à la dernière

année de CAP-BEP). L’aide men-

suelle forfaitaire a été augmen-

tée à 400 € pour l’ensemble des

bénéficiaires et la durée de ver-

sement réduite à deux ans (enca-

dré 1). 

LL’’ééllaarrggiisssseemmeenntt  ddeess  ccrriittèèrreess
dd’’éélliiggiibbiilliittéé  aa  eennttrraaîînnéé
uunnee  hhaauussssee  ddee  1100  000000
eemmbbaauucchheess  eenn  22000066

En 2006, 76 000 jeunes ont été

embauchés en CJE, soit 21 % de

plus qu’en 2005. Cette forte

augmentation du nombre de

contrats signés (+ 23 000) fait

suite à deux années de repli des

entrées (graphique 1). 86 % des

embauches ont concerné des

jeunes précédemment éligibles

au CJE, c’est-à-dire des jeunes de

16 à 22 ans d’un niveau inférieur

au baccalauréat. Pour ces jeunes

peu qualifiés, cible du dispositif

depuis sa création, le pro-

gramme semble avoir atteint son

rythme de croisière avec un peu

plus de 60 000 embauches par

an : 65 600 en 2006, après

63 000 en 2005, soit une hausse

de 4 %. 
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Graphique 1 
Après deux années de repli, les entrées dans le dispositif
ont nettement augmenté en 2006
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LLee  ssuurrccrrooîîtt  dd’’eemmbbaauucchheess  rrééssuullttee,,
ppoouurr  ll’’eesssseennttiieell,,  ddee  ll’’ééllaarrggiisssseemmeenntt
dduu  ccrriittèèrree  dd’’ââggee

L’élargissement des critères d’é-

ligibilité a permis 10 000 embau-

ches supplémentaires en CJE au

second semestre 2006 (ta-

bleau 1). Les employeurs ont

toutefois peu mobilisé la mesure

pour le nouveau public éligible :

seules un cinquième des embau-

ches totales en CDI du nouveau

public éligible au CJE se sont

effectuées sous ce contrat aidé

au deuxième semestre 2006.

Pour les jeunes anciennement

éligibles, les recrutements en

CJE représentent plus d’une

embauche en CDI sur deux

(58 %). Les employeurs ont vrai-

semblablement besoin d’un cer-

tain délai pour s’approprier les

modifications du CJE interve-

nues au printemps 2006.  

Fin 2006, 120 000 jeunes occu-

paient un emploi bénéficiant

d’une aide de l’État au titre du

CJE. Avant l’embauche en CJE,

10 % des jeunes étaient scolari-

sés ou stagiaires de la formation

professionnelle, 36 % étaient

demandeurs d’emploi, 32 %

étaient salariés et 13 % étaient en

contrat en alternance (ta-

bleau 6). Les recrutements gar-

dent un profil saisonnier. Ils sont

plus nombreux au second

semestre avec l’arrivée sur le

marché du travail des sortants

du système scolaire et d’appren-

tissage. Cette saisonnalité sem-

ble avoir été accentuée en 2006

par l’élargissement du CJE à de

nouveaux publics à compter du

15 juin 2006.

Les 10 000 embauches supplé-

mentaires ont très majoritaire-

ment concerné des jeunes plus

âgés mais toujours peu diplô-

més. L’ouverture du dispositif

aux jeunes de 23 à 25 ans de

niveau inférieur au baccalauréat

explique à elle seule 90 % du

surcroît d’embauches. Ces jeu-

nes ne représentaient pourtant

que 68 % de la population nou-

vellement éligible au CJE. La pos-

sibilité de recruter des jeunes

plus diplômés (chômeurs de

plus de six mois ou jeunes rési-

dant en ZUS) n’a quasiment pas

été utilisée : il n’y a que 10 % de

jeunes diplômés dans les « nou-

veaux » recrutements, un peu

moins de la moitié résidant en

ZUS (42 %). Plus généralement,

seuls 4,7 % des jeunes recrutés

depuis le 15 juin 2006 habitent

en ZUS. 62 % de ces jeunes

étaient déjà éligibles au CJE

avant la réforme et 77 % avaient

un niveau inférieur au bac. 

Plusieurs facteurs pourraient

expliquer pourquoi les entrepri-

ses ont peu utilisé le dispositif

pour recruter des jeunes bache-

liers ou diplômés de l’enseigne-

ment supérieur. Les deux modifi-

cations successives des critères

d’éligibilité (en mars 2006 par la

loi pour l’égalité des chances,

puis en juin 2006 par la loi sur

l’accès des jeunes à la vie active

en entreprise) ont pu brouiller la

lisibilité globale du nouveau

dispositif ; plus généralement,

ces modifications ne sont inter-

venues qu’au printemps de l’an-

née 2006 alors que la montée en

charge et l’appropriation par les

acteurs d’un nouveau dispositif

s’étalent souvent sur plusieurs

mois.

LLeess  jjeeuunneess  lleess  pplluuss
eenn  ddiiffffiiccuullttéé  ssoonntt
ddee  mmooiinnss  eenn  mmooiinnss  pprréésseennttss
ddaannss  lleess  eeffffeeccttiiffss

Entre avril 2005 et juin 2006, le

montant de la prime mensuelle

versée à l’entreprise avait été

modulée afin de favoriser l’em-

Tableau 1
Public eligible au CJE élargi et nombre de contrats signés en 2006

Jeunes éligibles au CJE depuis l'élargissement introduit Taux de recours Entrées
par les lois pour l'égalité des chances et l'accés des jeunes au second observées

la vie active en entreprise semestre 2006 * en 2006
(en %)

Jeunes précedemment éligibles au CJE
(jeunes de 16 à 22 ans de niveau inférieur au baccalauréat) ... 58 65 605

Jeunes de 23 à 25 ans de niveau inférieur au baccalauréat..... 35 9 300

Jeunes de 16 à 25 ans diplômés
- résidant en ZUS................................................ 6 453
- demandeurs d'emploi de plus de six mois................. 4 438
- titulaires d'un CIVIS ........................................... 12 178

Total des entrées ...................................................... 47 75 974
- dont entrées dues à l'élargissement ....................... 21 10 279

* - Le taux de recours est estimé ici en rapportant le nombre d’entrées observées en CJE au second semes-
tre 2006 au nombre de CDI signés par ces catégories de jeunes au second semestre 2005, les chiffres de
l’enquête Emploi n’étant pas disponibles pour l’année 2006. Compte tenu du dynamisme des créations
d’emploi au cours de l’année 2006, ces estimations surestiment vraisemblablement les taux de recours
effectifs sur la période.

Sources : Enquête
emploi de l’Insee,

fichier des
bénéficiaires

de CJE de l’Unédic,
calculs Dares.

Source :
Fichier des

bénéficiaires
de l’Unédic.

Calculs Dares.

Champ : ensemble des jeunes embauchés en CJE entre 2002 et 2006.
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Réforme 1 : ciblage sur
les 16-22 ans non qualifiés
avec doublement de la
prime mensuelle.

Réforme 2 : extension
des critères d'entrées
aux 23-25 ans infra bac
et aux plus diplômés.

Effets : dès octobre,
les entrées des non-qualifiés
augmentent plus vite
que les entrées globales.

Effets : les entrées globales
croissent vite, celles des
non-qualifiés ralentissent
puis diminuent.

Jeunes de 16 à 22 ans non qualifiés

Ensemble des jeunes recrutés en CJE

LLeess  ppoosstteess  ooccccuuppééss  ppaarr  lleess  nnoouuvveeaauuxx
éélliiggiibblleess  aauu  CCJJEE  ssoonntt  llééggèèrreemmeenntt

pplluuss  qquuaalliiffiiééss

bauche des jeunes les moins

qualifiés : 300 euros pour les

non-qualifiés, c’est-à-dire pour

les jeunes ayant un niveau de

formation inférieur à la dernière

année de CAP-BEP, 150 euros

pour les autres. Cette différencia-

tion des primes selon les publics

semble avoir eu un effet net,

bien que progressif, sur les

entrées en CJE : pendant cette

période, les recrutements des

jeunes non qualifiés avaient aug-

menté plus rapidement que ceux

des autres jeunes. Ils représen-

taient ainsi 28,1 % des embau-

ches en avril 2006, contre

24,5 % un an plus tôt. La loi sur

l'accès des jeunes à la vie active

en entreprise a supprimé cette

modulation, le montant de la

prime étant désormais fixé uni-

Source :
Fichier des
bénéficiaires
de CJE de
l’Unédic.
Calculs Dares.

formément à 400 euros. Avec la

fin de ce ciblage, les employeurs

ont progressivement réorienté

leur recrutements en CJE vers

des profils plus qualifiés (gra-

phique 2). La part des jeunes

sans qualification dans les

embauches du second semestre

2006 est ainsi redescendue

légèrement en-deçà du niveau

observé avant la modulation de

la prime.

Autre conséquence de l’élargis-

sement des critères d’éligibilité

et plus particulièrement de l’ex-

tension du critère d’âge de 23 à

25 ans, les jeunes embauchés

depuis la réforme de juin 2006

sont légèrement plus âgés que

ceux recrutés au second semes-

tre 2005 :  61 % ont plus de

20 ans et 19 % plus de 23 ans

(respectivement 51 % et 0,6 %

des jeunes recrutés au second

semestre 2005). 

Excepté le recul de la part des

moins qualifiés et des plus jeu-

nes dans les embauches en CJE,

le profil des bénéficiaires n’a

évolué que de manière limitée

dans les mois qui ont suivi la

réforme du CJE (à partir du

15 juin 2006). Comme en 2005,

les jeunes hommes sont tou-

jours nettement majoritaires

dans le dispositif : 71 % des

embauches en 2006. Et, comme

Tableau 2
Catégorie socio-professionnelle de l’emploi occupé en CJE pour les jeunes recrutés
depuis juin 2006 (date de mise en place de la dernière réforme)

Métier exercé pendant le CJE

Profession Employé Employé Ouvrier Ouvrier Autre Ensemble Ensemble
intermédiaire non qualifié non qualifié (non

qualifié qualifié renseigné)

Éligibles avant Jeunes de 16 à 22 ans de
la réforme niveau inférieur au Bac . . 1,2 36,1 1,3 28,8 26,5 6,1 100,0 79,6

Éligibles après Jeunes de 23 à 25 ans de
la réforme niveau inférieur au Bac . . 1,6 36,4 2,7 25,0 28,5 6,0 100,0 18,2

Jeunes de 16 à 25 ans
au moins diplômés du Bac 7,6 39,0 15,9 11,2 16,7 9,6 100,0 2,2

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,4 36,2 1,9 27,7 26,7 6,2 100,0 100,0

Champ : jeunes recrutés en CJE à partir du 15 juin 2006 (depuis la mise en place de la réforme, soit nouveaux cerfas).

Sources : Fichier
des bénéficiaires
de l’Unédic,
calculs Dares.

Champ : ensemble des jeunes ayant signé un CJE entre 2002 et fin décembre 2006.

Graphique 2 
Evolution des entrées en CJE pour les jeunes non qualifiés et l’ensemble des jeunes
en fonction des modifications législatives du dispositif
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LLee  CCJJEE  rreessttee  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  uuttiilliisséé
ppaarr  ddeess  ppeettiittss  ééttaabblliisssseemmeennttss

en 2005, trois quarts des jeunes

ont été recrutés à temps plein et

5 % travaillent sur la base d’un

temps partiel au moins égal à

80 % d’un temps plein. Les

salaires restent proches du

SMIC : 85 % des jeunes embau-

chés en 2006 ont un salaire à

l’embauche inférieur à 1,1 SMIC

(tableau 5). La très grande majo-

rité des jeunes travaillent

comme employés ou ouvriers

(92 %), comme depuis la créa-

tion du dispositif en 2002. Seuls

1,1% des jeunes exercent une

profession intermédiaire en

2006. 

Cependant, les postes occupés

par les jeunes nouvellement éli-

gibles sont légèrement plus qua-

lifiés (tableau 2). Ainsi, chez les

jeunes de niveau inférieur au

baccalauréat, ceux qui sont âgés

de 23 à 25 ans travaillent plus

souvent comme ouvriers ou

employés qualifiés que leurs

homologues plus jeunes. 31 %

occupent des postes d’employés

ou d’ouvriers qualifiés, contre

28 % pour les jeunes de 16 à

22 ans. Les jeunes plus âgés

pourraient bénéficier d’une expé-

rience professionnelle plus lon-

gue leur permettant d’accéder

plus facilement à des postes

plus qualifiés. L’écart s’accentue

avec les jeunes plus diplômés :

33 % des jeunes ayant au moins

le baccalauréat travaillent

comme employés ou ouvriers

qualifiés (avec une proportion

d’employés qualifiés nettement

plus élevée que pour les autres

catégories de jeunes et, à l’in-

verse, une proportion d’ouvriers

nettement plus faible) et 8 %

comme professions intermédiai-

res. Aucun jeune embauché en

2006 n’a encore accédé à un

poste de cadre pendant son CJE,

probablement en raison de la

très faible proportion de jeunes

diplômés d’un Bac +2 dans le

dispositif : 0,5 %. 

Le CJE reste majoritairement uti-

lisé par des petits établisse-

ments : près de six jeunes sur dix

sont recrutés dans des établisse-

ments de moins de 10 salariés.

En 2006, 15 % des jeunes ayant

signé un CJE ont été embauchés

dans l’industrie, 26 % dans le

bâtiment, 20 % dans le com-

merce et 37 % dans les services

(tableau 6). L’importance des

embauches dans la construction

tient vraisemblablement à la

bonne conjoncture du secteur

(l’emploi salarié dans le BTP a

augmenté de 4,1 % en glisse-

ment annuel en 2006 par rap-

port à 2005, contre 1,1 % pour

l’ensemble des secteurs). Dans

les services, les embauches sont

particulièrement importantes

dans le secteur de l’hôtellerie-

restauration : 23 % du total des

embauches en CJE 2006,

comme depuis la création du

dispositif.

50 600 établissements ont

recruté un ou plusieurs CJE en

2006. Sept établissements sur

dix avaient moins de 10 salariés

(tableau 3). Les grands établisse-

ments recrutent plus fréquem-

ment plusieurs CJE durant la

même année. Ainsi, les établis-

sements de plus de 250 salariés

ont embauché 5,2 jeunes en CJE

en moyenne en 2006, ceux de

plus de 10 salariés 2,2 et ceux de

moins de 10 salariés 1,2. Le nom-

bre d’embauches en CJE

s’explique en partie par le

volume total d’embauches

réalisé par un établissement :

plus celui-ci est grand, plus il a

tendance à embaucher. 

Les volumes de recrutements

sont supérieurs dans le secteur

des services. En 2006, les éta-

blissements de plus de 10 sala-

riés des services ont embauché

3,5 jeunes en CJE en moyenne

contre 1,6 dans le BTP.

L’importance du turn-over dans

les services explique en partie ce

besoin de recrutement. 51 % des

jeunes embauchés en CJE dans

les services quittent le dispositif

au cours de la première année

d’embauche, contre 33 % dans le

BTP et 31 % dans les services.

Une plus grande partie des

recrutements du secteur des ser-

vices viserait donc à remplacer,

au cours de l’année, des salariés

sur le même poste.

Parmi les établissements ayant

utilisé le CJE en 2006, 38 %

avaient déjà embauché au moins

un jeune sous ce même disposi-

tif au cours des quatre années

précédentes. Ces « habitués »

du dispositif ont effectué la moi-

tié des embauches en CJE en

2006. Ce sont le plus souvent

des grands établissements.

Ainsi, 62 % des établissements

de plus de 10 salariés avaient

déjà eu recours au CJE depuis

2002, contre 29 % des établisse-

ments de moins de 10 salariés

(respectivement 64 % et 37 % si

on se restreint aux établisse-

ments qui existaient déjà en

2002). 

Tableau 3
Établissements ayant recruté en CJE en 2006

Moins de Plus de Ensemble
10 salariés 10 salariés

Agriculture, sylviculture, pêche . . . . . . . . . . . . . . . 4,5 1,2 3,6

Industrie (hors BTP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,0 18,7 15,4

BTP. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,2 24,3 30,7

Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,4 24,2 20,8

Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,8 31,6 29,6

Nombre de jeunes recrutés en 2006
- un seul. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,9 61,0 78,0
- deux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,3 18,9 13,5
- trois et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,8 20,2 8,5

Utlisation du CJE entre 2002 et 2005 . . . . . . . . . . . 29,1 61,7 38,5

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,4 28,6 100,0

Embauches réalisées par ces établissements en 2006 . 57,4 42,6 100,0

Champ : ensemble des établissements ayant réalisé au moins une embauche en CJE en 2006. 

Source :
Fichier des

bénéficiaires
de l’Unédic.

Calculs Dares.

4400 %%  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  rreeccrruutteeuurrss
ddee  CCJJEE  eenn  22000066  aavvaaiieenntt  ddééjjàà  eeuu

rreeccoouurrss  aauu  ddiissppoossiittiiff
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15 % des jeunes recrutés entre

2003 et 2005 ont quitté leur

poste dans les trois premiers

mois suivant l’embauche et

40 % dans la première année

(tableau 4). Seuls un tiers des

jeunes embauchés en 2003

étaient encore en poste au terme

des trois années de versement

de l’aide de l’État (1). Les jeunes

embauchés en 2003 ont passé

en moyenne 20 mois en CJE :

16 mois dans le secteur des ser-

vices (14 dans l’hôtellerie-restau-

ration) et 23 mois dans le sec-

teur industriel et dans la cons-

truction. 

Près de deux fois sur trois, les

ruptures de contrat sont des

démissions (tableau 5). Ce motif

est particulièrement fréquent

dans le secteur de la construc-

tion (68,2 %) et dans l’hôtellerie-

restauration (68,5 %). Les jeunes

précédemment en alternance

rompent mois fréquemment leur

contrat et quittent essentielle-

ment l’entreprise en démission-

nant (73 % des abandons sont

motivés par des démissions),

peut-être parce qu’ils ont trouvé

un emploi plus attractif ailleurs.

Les licenciements représentent

22 % des sorties et sont majori-

tairement motivés par une faute

grave ou lourde. Ils restent plus

fréquents pour les moins quali-

fiés (niveau inférieur ou égal au

CAP/BEP sans diplôme).

Tableau 4
Durée passée en CJE, selon l’année d’embauche (en %)

Année d'embauche

2002 2003 2004 2005 2006

Trois ans (contrat à terme) ..... 37,5 33,6 14,0 - -

Contrat en cours.................. - - 22,3 47,8 70,4

Moins d'un an...................... 35,1 40,8 40,9 40,3 29,1 p
- dont moins de 3 mois ......... 8,0 14,7 14,7 14,9 13,7
- dont entre 3 et 6 mois ....... 9,6 10,8 10,7 10,6 9,3 p

Entre un et deux ans............. 17,6 16,5 16,7 11,6 p -

Entre deux et trois ans .......... 9,8 9,1 6,1 p - -

Champ : ensemble des jeunes ayant signé un CJE entre 2002 et fin décembre 2006.

Lecture : 71 % des jeunes entrés en CJE en 2006 étaient encore en poste en juin 2007. 

Les chiffres notés “ p “ sont provisoires, les ruptures étant parfois signalées avec quelques mois de retard.

Temps passé dans le dispositif
(situation observée

en juin 2007)

Source :
Fichier des

bénéficiaires
de l’Unédic.

Calculs Dares.

LLeess  ssoorrttiieess  ssoonntt  nnoommbbrreeuusseess  eenn  ddéébbuutt
ddee  ccoonnttrraatt  ppuuiiss  ddiimmiinnuueenntt  aavveecc
llee  tteemmppss  ppaasssséé  ddaannss  llee  ddiissppoossiittiiff

Tableau 5
Motifs de rupture selon le niveau de formation,
la situation avant l’embauche et le secteur d’activité (en %)

Rupture Démission Licen- Autre * Total
au cours ciement

de la période
d’essai

Niveau de formation

Inférieur ou égal au CAP/BEP
sans diplôme ...................... 13,9 59,2 24,5 2,5 100,0

CAP/BEP avec diplôme .......... 11,6 66,2 20,1 2,0 100,0

Baccalauréat sans diplôme ..... 13,6 65,2 18,9 2,2 100,0

Situation avant l'embauche

Scolarisé ou étudiant ............ 12,5 70,1 15,7 1,6 100,0

Salarié en contrat d'alternance 6,1 72,6 19,4 1,9 100,0

Salarié autre qu'alternance ..... 9,2 65,7 22,9 2,2 100,0

Demandeur d'emploi ............. 17,5 56,8 23,3 2,5 100,0

Secteur d'activité

Industrie ........................... 9,5 63,2 24,9 2,4 100,0

Construction (BTP) ............... 5,9 68,2 23,0 2,9 100,0

Commerce ......................... 13,9 57,0 26,4 2,6 100,0

Services ............................ 16,1 63,7 18,4 1,8 100,0

dont : hotellerie-restauration . 15,2 68,5 14,9 1,4 100,0

Ensemble .......................... 12,8 63,3 21,7 2,2 100,0

* En général, le motif n’est pas connu ; par ailleurs, dans certains cas, le contrat peut être rompu quand
la durée de travail du jeune est inférieure à un mi-temps.

Champ : ensemble des jeunes sortis prématurément du dispositif entre juillet 2002 et fin 2006 (soit
180 000 jeunes sur les 346 400 jeunes ayant signé un CJE).

Source :
Fichier des

bénéficiaires
de l’Unédic.

Calculs Dares.

Suzanne CASAUX (Dares).

(1) - La fin de l’aide ne signifie pas que le jeune quitte son poste puisqu’il a signé un CDI à l’embauche.
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Encadré 1

LLEE  ««  CCOONNTTRRAATT  JJEEUUNNEESS  EENN  EENNTTRREEPPRRIISSEE  »»

AA  ÉÉTTÉÉ  RREEMMOODDEELLÉÉ  PPLLUUSSIIEEUURRSS  FFOOIISS  DDEEPPUUIISS  SSAA  CCRRÉÉAATTIIOONN

Créé au 1er juillet 2002, le CJE vise à favoriser l’accès à l’emploi durable des jeunes de faible

niveau de qualification. L’État verse pendant trois années une prime mensuelle aux entreprises

du secteur marchand embauchant en CDI, à temps plein ou à temps partiel, un jeune peu qua-

lifié. Cette prime est cumulable avec les allégements généraux de cotisations sociales patronales

sur les bas salaires.

- Jusqu’en avril 2005, étaient éligibles au CJE les jeunes âgés de 16 à 22 ans sans diplôme ou

ayant un diplôme inférieur au baccalauréat. Pour un salarié à temps plein rémunéré au SMIC,

l’aide était fixée à 225 euros par mois pendant les deux premières années, elle était réduite de

moitié la troisième année. 

- Au printemps 2005, le plan de cohésion sociale a modifié le dispositif pour le recentrer davan-

tage sur les moins qualifiés. Entre le 1er avril 2005 et juin 2006, le montant de l’aide a ainsi été

modulé en fonction du niveau de qualification du jeune recruté : 300 euros pour les jeunes d’un

niveau de formation inférieur à la dernière année de CAP-BEP (niveaux de formation VI et Vbis)

et 150 euros pour les autres jeunes. L’aide est restée dégressive, réduite de moitié la troisième

année. L’éligibilité au dispositif a également été élargie aux jeunes de 23 à 25 ans révolus s’ils

bénéficiaient d’un CIVIS renforcé.

- Au printemps 2006, la loi pour l'égalité des chances et la loi sur l'accès des jeunes à la vie active

en entreprise ont étendu l’accès au CJE. Peuvent ainsi désormais en bénéficier les jeunes de

16 à 25 ans d’un niveau de formation inférieur au baccalauréat. Peuvent également y avoir accès

des jeunes plus diplômés s’ils résident en zone urbaine sensible (ZUS) ou s’ils bénéficient d’un

contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS) ou, de façon temporaire, s’ils étaient demandeurs

d’emploi de plus de six mois au 16 janvier 2006 (pour des embauches réalisées entre le 16 jan-

vier et le 31 décembre 2006). Les jeunes embauchés en contrat de professionnalisation à durée

indéterminée et possédant une des caractéristiques précédentes font aussi partie du public

éligible au CJE. L’aide a été augmentée à 400 € (200 € pour les contrats de professionnalisation).

La durée de versement a été réduite à un an à taux plein et un an à mi-taux.
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Tableau 6
Caractéristiques des jeunes embauchés en CJE, de la mise en place du dispositif à fin 2006, 
et taux de rupture à 3 mois, 6 mois et un an

Embauches Embauches Taux Taux Taux
de 2002 en 2006 de rupture de rupture de rupture
à 2006 à 3 mois * à 6 mois * à un an *

(en %) (en %) (en %)

Nombre d'embauches .................................................................. 346 362 75 824 12,8 24,3 39,9

Sexe

Garçon .................................................................................. 69,9 71,0 12,0 23,4 39,0

Fille .................................................................................. 30,2 29,0 14,8 26,3 42,1

Âge du jeune à l'embauche (révolu)

Moins de 20 ans (16 à 19 ans) ........................................................ 44,6 39,2 13,9 25,7 42,0

20 à 22 ans .............................................................................. 52,5 48,1 12,3 23,1 38,2

23 à 25 ans .............................................................................. 2,9 12,7 nd 20,0 37,7

Niveau formation à l'embauche

Avant la 3ème générale, ou une formation
pré-professionnelle (niveau VI) ...................................................... 8,6 10,3 14,7 28,6 45,5

Avant la dernière année de CAP/BEP, ou avant la classe
de 2nde générale ou technologique (niveau Vbis) .................................. 12,0 10,8 16,7 30,1 47,1

En 1ère ou en 2nde générale ou en dernière année CAP/BEP
sans diplôme (niveau V sans diplôme) .............................................. 16,1 15,5 14,6 27,1 43,5

Après obtention du CAP/BEP (niveau V avec diplôme)........................... 50,0 49,8 10,6 20,7 35,5

En terminale générale/technologique sans obtention
du baccalauréat (niveau IV sans diplôme) ......................................... 13,0 12,2 14,4 26,1 41,9

Sortie de scolarité après l'obtention du baccalauréat ou plus
(niveaux IV avec diplôme, III, II et I)................................................ 0,3 1,4 nd nd nd

Situation avant embauche

Scolarisé ou étudiant .................................................................. 9,5 8,3 18,1 30,6 47,7

Stagiaire de la formation professionnelle .......................................... 1,5 1,5 12,6 25,0 39,9

Salarié en contrat en alternance (apprentissage) ................................ 15,7 13,3 5,0 11,5 24,2

Salarié autre qu'en alternance (CDI, CDD, intérim) .............................. 32,3 32,4 9,2 19,4 34,6

Demandeur d'emploi, inscrit à l'ANPE ou non...................................... 35,0 36,2 17,6 31,7 48,5

Autre .................................................................................. 6,0 8,4 16,0 29,8 47,4

Temps de travail 

Temps plein.............................................................................. 76,6 76,2 10,8 21,3 36,3

Temps partiel : 80 à 99 % ............................................................. 5,8 4,9 15,2 27,4 44,1

Temps partiel : 60 à 79 % ............................................................. 7,2 7,3 18,2 32,4 49,9

Temps partiel : 50 à 59 % ............................................................. 10,4 11,5 22,4 38,9 57,5

Salaire horaire brut à l'embauche

Inférieur ou égal à 1,1 SMIC .......................................................... 82,8 84,6 15,7 25,3 41,1

Supérieur à 1,1 SMIC ou inférieur ou égal à 1,2 SMIC ............................ 11,1 10,0 9,7 20,1 35,6

Supérieur à 1,2 SMIC................................................................... 6,2 5,4 8,1 18,0 32,5

Effectif de l'établissement au 31/12 de l'année précédant l'embauche

Aucun salarié............................................................................ 12,1 13,4 11,2 23,6 39,8

Moins de 10 salariés.................................................................... 44,2 44,0 10,7 22,1 38,2

10 à 49 salariés ......................................................................... 28,4 28,7 16,2 28,4 44,4

50 à 249 salariés........................................................................ 9,9 9,2 14,9 25,4 39,9

250 salariés et plus .................................................................... 5,4 4,7 12,1 19,6 31,2

Secteur activité 

Agriculture, sylviculture, pêche ..................................................... 2,7 2,7 6,5 14,8 26,8

Industrie (hors BTP).................................................................... 15,8 14,7 8,3 17,4 31,2

BTP .................................................................................. 22,2 26,0 7,9 18,3 32,9

Commerce .............................................................................. 21,1 19,7 10,9 20,5 35,2

dont : Commerce et réparation automobile..................................... 4,9 4,9 10,3 19,2 33,1

Commerce de gros, intermédiaires ....................................... 3,1 2,7 12,0 21,2 35,2

Commerce de détail, réparations......................................... 13,1 12,1 10,9 20,9 36,0

Services .................................................................................. 38,3 36,9 19,4 33,2 51,0

dont : Transports ..................................................................... 2,6 2,7 10,7 22,8 38,5

Conseils et assistance ....................................................... 1,3 1,3 10,9 22,6 37,6

Services opérationnels ...................................................... 4,5 3,4 22,4 35,0 50,6

Hôtels et restaurants........................................................ 23,1 22,6 22,4 38,5 58,0

Activités récréatives, culturelles et sportives.......................... 1,0 0,9 12,0 23,3 42,0

Services personnels et domestiques ...................................... 3,7 3,4 8,8 17,8 32,4

Santé, action sociale ........................................................ 1,0 0,8 7,8 15,6 27,7

* Champ : ensemble des jeunes embauchés en CJE depuis au moins un an au 31 mars 2007 (de 2002 au 31 mars 2006).

Source :
Fichier des
bénéficiaires

de l’Unédic.
Calculs Dares.


